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Introduction 
 

La concertation a permis d'informer les professionnels, les associations mais 

aussi les habitants et de recueillir leurs remarques sur le projet de RLPi du 

Grand Pontarlier. 

 

Le Grand Pontarlier a ainsi prévu dans sa délibération de prescription les 

modalités de concertation suivantes : 

- Information dans la presse locale ; 

- Diffusion d’information sur le site de la CCGP et sur les sites des 

communes (lien renvoyant vers la page dédiée du site 

communautaire) ; 

- Affichage dans les communes et à la Communauté de Communes aux 

principales étapes du projet ; 

- Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants pendant toute la 

durée de la procédure, dans chaque commune et au siège de la 

CCGP ; 

- Mise en place d’une adresse mail spécifique permettant au grand 

public d’adresser ses remarques, ses questions ou ses contributions à 

l’élaboration du projet ; 

- Organisation de réunions publiques (par secteur ou pour l’ensemble du 

territoire, générales ou thématiques). 

 

Ces modalités ont été intégralement réalisées.  

 

Le présent bilan reprend l’ensemble des remarques formulées par les 

différents canaux de concertation et indique leur prise en compte ou non 

dans le projet arrêté. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation 

avec les personnes publiques associées (PPA) du 13 décembre 

2022 
 

Une réunion de concertation avec les PPA a eu lieu sur le projet de RLPi de la 

commune communauté de communes le 13 décembre 2022 siège de la 

CCGP entre 10H et 12h30. Son objectif était d’informer et de recueillir les 

remarques des PPA sur le projet. 

 

En dehors des services et des élus de la CCGP, les personnes suivantes étaient 

présentes : l’État avec la Direction Départementale des Territoires (DDT) et 

l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), le Département du Doubs, La 

Chambre du Commerce et de l’Industrie, le CAUE, les représentants des 

commerçants (associations de commerçants), les afficheurs. 

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi introduit la 

réunion. Après un tour de table de présentation des différentes personnes 

présentes, le bureau d’études présente l’avant-projet de RLPi à l’aide d’un 

support. 

 

La présentation donne lieu aux questions et remarques suivantes : 

 

- L’État indique que de nombreuses opérations de mise en conformité 

ont été menées jusqu’en 2020 dans le Département et notamment sur 

certains axes de la CCGP. Les axes situés en dehors des 

agglomérations étaient la cible principale de ces actions de police. 

- Il est demandé s’il est possible d’étendre la ZP2 aux axes structurants en 

dehors de Pontarlier. Cela n’est pas possible car cela impliquerait d’y 

autoriser la publicité scellée au sol qui est interdite par le code de 

l’environnement dans les communes dont les agglomérations 

comptent moins de 10 000 habitants. 

- Il est évoqué l’urbanisation récente de la zone des Graviers au sud de 

Pontarlier qui est « hors agglomération » sur le plan de zonage. Ce 

secteur pourra être intégré dans la zone de publicité n°3 pour 

correspondre aux limites physiques actuelles de l’agglomération. Des 

arrêtés de limites d’agglomération pourront être pris et annexer au RLPi 

pour acter ce changement de situation. 

- La Signalisation d’Information Locale est une alternative intéressante 

aux préenseignes qui peut être mise en place dans les communes à la 

fois en et hors agglomération pour jalonner certaines activités. 

Certaines communes de la CCGP ont déjà implanté ce type de 

dispositif. 
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- Il est rappelé que l’installation d’un dispositif qu’elle qu’il soit nécessite 

l’autorisation écrite du propriétaire qu’il s’agit d’une personne privée 

ou d’une collectivité. 

- Il est demandé d’illustrer le règlement pour en faciliter la 

compréhension. Des schémas sont présents dans le rapport de 

présentation et contribue à vulgariser la règlementation. D’autres 

schémas pourront être placés en annexe pour illustrer le RLPi. Pour aller 

plus loin, un guide pratique de la publicité extérieure pourrait être 

envisagé dès lors que le RLPi serait approuvé. 

- Il est suggéré de réduire la surface en ZP2 à 8 mètres carrés hors-tout, 

c’est-à-dire la surface de la publicité avec l’encadrement. Cette 

restriction n’a pas été retenue car elle implique de retirer tous les 

grands formats présents qui se sont déjà adapté au RLP de Pontarlier à 

son approbation. 

- Il est proposé d’étendre la ZP1 aux centres bourgs des communes en 

dehors de Pontarlier. Cela aurait pour conséquence d’y interdire la 

publicité sur mur aveugle, seule forme de publicité autorisée (publicité 

sur le mobilier urbain mise à part). Ce choix n’est pas retenu car les 

règles sont déjà très strictes en matière de publicités et de 

préenseignes dans les centres bourgs et plus largement dans 

l’ensemble des agglomérations de moins de 10 000 habitants. 

- Il est proposé de rappeler le caractère « accessoire » de la publicité 

supportée par le mobilier urbain. Cela figure dans le code de 

l’environnement et peut être rappelé dans le rapport de présentation 

du RLPi. 

- Les personnes présentes sont favorables à l’application de la plage 

d’extinction nocturne entre 22h et 7h pour les publicités, enseignes et 

préenseignes lumineuses à l’intérieur des vitrines des baies d’un local à 

usage commercial. 

- L’ABF présente en fin de réunion un document joint ci-après pour faire 

part de propositions pour le RLPi notamment en matière d’enseignes en 

ZP1. 

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi conclut la 

réunion en remerciant les participants. L’ordre du jour étant épuisé, la réunion 

est close à 12h30. 
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Document commenté par l’ABF en réunion le 13 décembre 2022 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion de concertation 

avec les professionnels et associations du 13 décembre 2022 
 

Une réunion de concertation avec les professionnels de l’affichage et les 

associations a eu lieu sur le projet de RLPi de la communauté de communes 

le 13 décembre 2022 au siège du Grand Pontarlier entre 14h et 15h. Son 

objectif était d’informer et de recueillir les remarques des professionnels de 

l’affichage et les associations sur le projet. 

 

En dehors des services et des élus de la CCGP, 3 sociétés d’affichages 

étaient représentées ainsi que deux associations de commerçants.  

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi introduit la 

réunion. Après un tour de table de présentation des différentes personnes 

présentes, le bureau d’études présente l’avant-projet de RLPi à l’aide d’un 

support. 

 

La présentation donne lieu aux questions et remarques suivantes : 

 

- Un représentant des commerçants demande si la plage d’extinction 

des enseignes entre 22h et 7h est une nouveauté du RLPi. Il est expliqué 

que cette disposition est déjà en vigueur à Pontarlier mais qu’elle sera 

étendue aux autres communes. 

- Il est demandé s’il est possible de limiter les panneaux concernant les 

opérations immobilières « A VENDRE » et « A LOUER ». Il est indiqué qu’il 

s’agit le plus souvent d’enseignes temporaires qui feront l’objet de 

règles limitant leur durée d’implantation avant et après la vente ou 

location. Par ailleurs, ces enseignes seront interdites dans de nombreux 

lieux : sur les arbres, toitures, clôtures, garde-corps, etc. 

- Il est demandé si la couleur des mobiliers sera règlementée. Le RLPi n’a 

pas vocation à fixer des couleurs particulières aux publicités, enseignes 

et préenseignes. 

- Il est demandé si la taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est en 

vigueur sur le territoire du Grand Pontarlier. Pour le moment, certaines 

communes appliquent cette taxe notamment Pontarlier et Houtaud. 

L’approbation du RLPi n’implique aucunement un transfert de la TLPE 

au Grand Pontarlier. Il s’agit de deux procédures distinctes et 

indépendantes. La TLPE reste donc une taxe facultative mis en place 

par les communes par délibération. Toutefois, rien n’empêche les élus 

des communes du Grand Pontarlier transférer la TLPE à l’échelle 

intercommunale en délibérant. Cela pourra être rediscuté 

ultérieurement. 
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- Il est rappelé qu’actuellement la police de la publicité est réalisée par 

l’Etat dans les communes qui n’ont pas de RLP. C’est-à-dire toutes les 

communes du Grand Pontarlier sauf Pontarlier. Dans ce dernier cas, 

c’est le Maire qui est compétent. Après approbation du RLPi, les maires 

seront compétents en matière de police de l’affichage. A noter que la 

loi climat et résilience du 22 août 2021 prévoit un transfert de la police 

de l’affichage au Président de l’EPCI au 1er janvier 2024 dans certaines 

conditions (tout en laissant 6 mois en 2024 aux Maires pour s’opposer 

au transfert de leur pouvoir de police en matière d’affichage). 

- Il est précisé que de nombreuses publicités et préenseignes sont 

actuellement illégales au regard du code de l’environnement et 

doivent donc être démontées sans délai. 

- L’approbation du RLPi laissera 2 ans aux publicités et préenseignes 

conformes aujourd’hui et qui ne le seront plus avec les RLPi et 6 ans aux 

enseignes. 

- Un représentant des commerçants indique qu’il faudra informer les 

commerçants si la limite à 1 mètre carré est retenue pour les enseignes 

numériques à l’intérieur des vitrines. En effet, les professionnels qui 

installent ce type de support ne sont pas toujours enseignistes et ne 

sont pas toujours au fait de la règlementation en vigueur. 

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi conclut la 

réunion en remerciant les participants. L’ordre du jour étant épuisé, la réunion 

est close à 15h. 
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Compte-rendu et remarques issues de la réunion publique du 13 

décembre 2022 
 

Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLP de la 

communauté de communes le 13 décembre 2022, salle Morand à Pontarlier 

entre 18h00 et 19h00. Son objectif était d’informer et de recueillir les 

remarques du public sur le projet. 

 

En dehors des services et des élus de la CCGP, une dizaine d’habitants 

étaient présents. 

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi introduit la 

réunion. Après un tour de table de présentation des différentes personnes 

présentes, le bureau d’études présente l’avant-projet de RLPi à l’aide d’un 

support. 

 

La présentation donne lieu aux questions et remarques suivantes : 

 

- Il est demandé si les bâches sont encadrées par le RLPi. Il est précisé 

que les bâches publicitaires sont encadrées à Pontarlier, seule 

commune où elles sont autorisées. En effet, le code de l’environnement 

interdit les bâches publicitaires lorsque la commune compte moins de 

10 000 habitants. Il est indiqué que si la bâche se trouve sur le lieu de 

l’activité qu’elle mentionne alors il s’agit d’une enseigne (qui peut être 

temporaire s’il s’agit d’une manifestation ou d’une opération 

exceptionnelle). 

- Il est demandé comment sera mise en œuvre le RLPi. Il est indiqué qu’à 

l’issue de l’approbation du RLP, le Maire sera compétent pour instruire 

les dossiers relatifs à la publicité extérieure mais aussi exercer le pouvoir 

de police lié. Le préfet est actuellement l’autorité de police pour les 

communes qui n’ont pas de RLP approuvé (toutes sauf Pontarlier). 

- Il est rappelé que les dispositifs existants disposent de délais pour se 

mettre en conformité avec le futur RLPi sous réserve d’être conformes 

actuellement : 

o 2 ans pour les publicités et préenseignes  

o 6 ans pour les enseignes  

- Il est demandé si des dispositifs numériques supérieurs à 1 mètre carré 

actuellement existants dans la zone d’activités de Doubs devront être 

retirés. En effet, si le projet est approuvé comme tel, ces enseignes 

auront 6 ans pour être adaptées et réduites en surface. 

- Une précision est demandée sur les « publicités historiques » pour savoir 

à quelle règlementation elles obéissent. Le code de l’environnement 

ne prévoit pas spécifiquement de protection pour ces publicités. Elles 
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peuvent toutefois être protégées au titre du patrimoine d’intérêt local 

dans un document d’urbanisme. 

 

Monsieur Chauvin, vice-président de la CCGP en charge du RLPi conclut la 

réunion en remerciant les participants. L’ordre du jour étant épuisé, la réunion 

est close à 19h. 
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Affiche de la réunion publique affichée a minima dans toutes les Mairies et sur 

les panneaux d’affichage communaux.   



 21 

Contributions reçues par courriers, mails ou registres 

Courrier de l’ABF en date du 17 mars 2023 
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Aucun autre courrier ou courriel n’a été reçu durant la phase de 

concertation du projet. Les registres mis à disposition dans chaque mairie et 

au siège du Grand Pontarlier n’ont fait l’objet d’aucune remarque durant la 

concertation. 
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Page du site Internet de la CCGP sur le RLPi le 14 décembre 2022 
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